
 

 

 

MARCHÉS PUBLICS DE SERVICE 

RENOUVELLEMENT DU PARC INFORMATIQUE   

 N° DE MARCHE 

(à compléter par le pouvoir adjudicateur) 

2 5 N P 0 1 P I / S I 

C AH I ER D ES  C LAU SES  TEC H N I Q UES  
P A RT I C U LI ÈRES  

À RENSEIGNER 

Important : Les candidats sont informés que l’information aux candidats non retenus (rejet de la candidature 
ou rejet de l’offre)  pourra être effectuée par voie dématérialisée sous la forme d’un courrier signé 
électroniquement, ce quelle que soit la modalité de remise des plis par le candidat, au moyen du profil 
acheteur : http://ast-innovations.com/marches-publics/ 

Aussi, il est précisé que les candidats doivent obligatoirement renseigner ci-après une adresse de messagerie 
électronique valide à laquelle seront envoyés ces courriers : 

 
@ 

 

Cette adresse est également susceptible d’être utilisée pour une éventuelle notification du marché par voie 
électronique, que l’offre retenue soit électronique ou papier. 

 

  



 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR : 

SATT AQUITAINE 
351, cours de la Libération 
Bâtiment A31 – 3ème étage 

33405 TALENCE Cedex 

Ci-après Aquitaine Science Transfert 
 

ADRESSE DE CORRESPONDANCE : 

AQUITAINE SCIENCE TRANSFERT 
351, cours de la Libération 
Bâtiment A31 – 3ème étage 
33405 TALENCE Cedex 

 

OBJET DU MARCHÉ :  

La présente consultation porte sur renouvellement du parc informatique de la SATT AQUITAINE et 
de disposer d’un partenaire capable de fournir des postes aux configurations spécifiques aux projets 
qu’elle finance. 
 
 MODE DE PASSATION ET FORME DE MARCHÉ : 
Marché public passé en procédure adaptée, en application de l’article L2123-1 du décret 2018-1075 
du 03/12/2018. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier. 

Le présent contrat est un accord-cadre à bons de commande à multi-attributaire. 
 
2 attributaires seront sélectionnés. Pour chaque besoin, ils seront sollicités pour effectuer une 
proposition. 
 
L’émission des bons de commande s’effectuera au fur et à mesure des besoins. 

 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES :  

 

21/03/2025 A 12H00 
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ARTICLE 1.  PARTIES CONTRACTANTES 

1.  1 .  LE  REP RESE NTANT DU  P OU VOIR  ADJU DIC ATEU R  

Aquitaine Science Transfert est représentée par sa Présidente, Mme Maylis CHUSSEAU. 

1.  2 .  LE  T IT UL AIRE  

Les attributaires du marché seront désignés ci-après comme les titulaires. 

Dans l’hypothèse d’une cotraitance, les cotraitants sont solidaires, chacun est engagé financièrement 
pour la totalité du marché. L’un d’entre eux, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, 
représente l’ensemble des cotraitants vis-à-vis d’Aquitaine Science Transfert. Si le marché ne désigne 
pas de cotraitant mandataire, celui qui est cité le premier dans l’acte d’engagement est considéré 
comme mandataire des cotraitants. 

ARTICLE 2.  OBJET DU MARCHE 

2.  1 .  OB JET  DU  M AR CHÉ  

La présente consultation porte sur renouvellement du parc informatique de la SATT AQUITAINE, et 
de disposer d’un partenaire capable de fournir des postes aux configurations spécifiques aux projets 
qu’elle finance 
 

2.  2 .  NOME NCL ATUR E CO M MU N AUT AIRE  ( CP V)  :  

30200000-1 Matériel et fournitures informatiques. 

ARTICLE 3.   FORME DU MARCHE ET DU CONTRAT 

Marché public passé en procédure adaptée, en application de l’article L2123-1 du décret 2018-1075 
du 03/12/2018. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier. 

Le présent contrat est un accord-cadre à bons de commande à multi-attributaire. 
 
2 attributaires seront sélectionnés. Pour chaque besoin, ils seront sollicités pour effectuer une 
proposition. 
 
L’émission des bons de commande s’effectuera au fur et à mesure des besoins 

 
Le bon de commande précisera : 
 

 Le nom ou la raison sociale du titulaire ; 
 La date et le numéro du marché ; 

 La date et le numéro du bon de commande ; 



 

 

 La nature et la description des prestations commandées ; 

 Les délais de livraison (date de début et de fin) ; 

 Les lieux d’exécution des services ; 

 Le montant du bon de commande. 

 
Seul le bon de commande signé par le représentant du pouvoir adjudicateur pourra être honoré par 
le titulaire. 

ARTICLE 4.  DUREE DU MARCHE 

Le présent marché est conclu pour une durée de 12 mois reconductible tacitement 3 fois pour la  
même durée.  

ARTICLE 5.  PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Le marché est constitué des documents contractuels énumérés ci-après par ordre de priorité 
décroissante : 

- L’Acte d’Engagement et ses annexes fournies par le candidat ; 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières FCS (CCAP) ; 
- Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), daté et signé dont l’exemplaire 

original conservé dans les archives de Aquitaine Science Transfert fait seul foi ; 
- L’offre tarifaire détaillée du candidat ; 
- Le mémoire technique incluant les fiches descriptives des équipements proposés et le 

descriptif des prestations associées (installation, mise en marche, formation et garantie).   
-  La proposition du prestataire devra être précise et en particulier donner les références exactes 

des produits et de leur niveau de version.   
- Notre devis quantitatif estimatif complété et signé ; 
- Un descriptif de la société (date création, organigramme, nombre de salariés, CA…)  

Le mémoire technique du candidat décrivant notamment les conditions d’utilisation et de 
distribution des livrables. En cas de contradiction entre les clauses des différents documents 
contractuels du marché, la clause à retenir est celle figurant sur le document de priorité 
supérieure. 

ARTICLE 6.  DESCRIPTION DE L’ETUDE 

La SATT Aquitaine Science Transfert (ci-dessous nommée AST) a été créée en 2012 et a pour mission 
d'accélérer la transformation des inventions issues de la recherche académique en innovations. 
A ce titre, elle est l’interlocuteur privilégié : 
 

- Des chercheurs pour la protection, la maturation et la valorisation de leurs résultats de 
recherche.  



 

 

- Des entreprises qu’elle accompagne pour répondre efficacement à leurs besoins de 
développement de solutions innovantes 

 
L’objectif poursuivi par AST au travers de ce marché est de renouveler son parc informatique sur une 
période de 36 à 48 mois et de disposer d’un partenaire capable de fournir des postes aux 
configurations spécifiques aux projets qu’elle finance.  

 
Le parc informatique est constitué : 

- D’une cinquante de machines, toutes des PC portables 
- Du même nombre de périphériques de bureau : écran, station d’accueil, clavier et souris 

 
Aussi, il incombera au titulaire d’adapter et de faire évoluer les matériels présents prévus au marché 
conformément aux avancées technologiques afin de livrer des produits de valeur technique égale ou 
supérieure à celle validée lors de début du contrat (cas des produits dont la commercialisation s’arrête 
en cours de marché).  
 
Le candidat répondra sous forme d’un mémoire technique, incluant les fiches descriptives des 
équipements proposés et le descriptif des prestations associées (installation, mise en marche, 
formation et garantie).   
 
La proposition du prestataire devra être précise et en particulier donner les références exactes des 
produits et de leur niveau de version.   
 
Le matériel sera livré dans les locaux du prestataire qui se chargera de configurer les postes avant de 
les remettre à AST. 
 
En raison de notre localisation et hébergement de nos Système d’information au sein de l’université 
de Bordeaux, ainsi que de la gestion et administration des ordinateurs par ses services, nous avons 
pour obligation d’être équipé en ordinateur de la marque DELL. 

 
- Matériel - Caractéristique technique 
- PC Standard - PC Portable DELL type Lattitude 5xxx avec son alimentation 

- Ecran 14’ non tactile full HD,  
- Processeur I5,  
- 16 Go DDR4, Disque SSD 256 Go 
- WebCam, microphone 
- Connecteur Ethernet RJ45 + Wifi (mini 802.11ac) 
- Lecteur d’empreinte digitale 
- Windows 11 Pro et les versions ultérieures 
- Garantie 4 ans pièces et main d’œuvre (ProSupport)  

- Station d’accueil Pour 
le PC standard 

- Equipement à même d’accueillir le PC standard et 
disposant au minimum de 4 ports USB permettant de 
connecter un écran, un clavier, une sourie, un câble 
Ethernet RJ45. 



 

 

- L’équipement devra être livré avec les éléments nécessaire 
au fonctionnement (câble, alimentation) 

- PC Spécifique - PC Portable DELL avec son alimentation 
- Ecran 17’ non tactile full HD,  
- Processeur I7,  
- 32 Go DDR4, Disque SSD 1To 
- WebCam, microphone 
- Connecteur Ethernet RJ45 + Wifi (mini 802.11ac) 
- Lecteur d’empreinte digitale 
- Windows 11 Pro et les versions ultérieures 
- Garantie 4 ans pièces et main d’œuvre (ProSupport) 

- Station d’accueil pour 
le PC spécifique 

- Equipement à même d’accueillir le PC specifique et 
disposant au minimum de 4 ports USB permettant de 
connecter un écran, un clavier, une sourie, un câble 
Ethernet RJ45. 

- L’équipement devra être livré avec les éléments nécessaire 
au fonctionnement (câble, alimentation) 

 
 
Chaque livraison devra faire l’objet d’une prise de rendez-vous avec le prestataire en charge de la 
configuration et la maintenance des postes afin que ce dernier puisse vérifier la correcte 
correspondance entre le bon de commande et les produits. 
 

ARTICLE 7.  MODALITES D’EXECUTION 

Le présent contrat est un contrat avec obligation de résultat. Les correspondances relatives au marché 
sont rédigées en français.  
Le service « Transfert » du pouvoir adjudicateur est l’interlocuteur du titulaire pour la réalisation des 
prestations faisant l’objet du présent marché : 

AQUITAINE SCIENCE TRANSFERT 
351, cours de la Libération 

Bâtiment A31 – 3ème étage 
33405 TALENCE Cedex 

Il communiquera aux titulaires le nom de la personne chargée du suivi de l’exécution des prestations 
lors de la notification du marché. 

 

ARTICLE 8.  PRIX  

Les prix du présent marché seront traités à prix unitaires. Le marché est conclu en euros. 
 



 

 

Les prix du présent contrat sont établis selon les conditions économiques en vigueur au mois de la date 
limite de dépôt des offres telle que fixée au Règlement de la Consultation (mois M0). 
Les prix constitutifs de l’offre sont fermes sur toute la durée du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier. 

ARTICLE 9.  MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES  

Lorsque le titulaire remet au pouvoir adjudicateur une demande de paiement, il y joint les pièces 
nécessaires à la justification du paiement. 
 
La demande de paiement est datée. Elle mentionne les références du marché et du bon de commande. 

 
Les factures afférentes au paiement seront établies en un original portant, outre les mentions 
légales, les indications suivantes : 

 Le nom ou la raison sociale du titulaire ; 
 Le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 
 Le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 
 Le numéro du compte bancaire ou postal ; 
 Le numéro du marché ; 
 Le numéro du bon de commande ; 
 La date d’exécution des prestations ; 
 La nature des prestations exécutées ; 
 Le montant hors taxe des prestations en question ; 
 Le cas échéant, la mention des précomptes, retenues et escomptes ; 
 Le taux et le montant de la TVA ; 
 Le montant total des prestations livrées ou exécutées ; 
 La date de facturation. 

 
Les factures et autres demandes de paiement devront parvenir exclusivement à l’adresse 
suivante : 

SATT AQUITAINE 
A l’attention du service comptabilité 
351 cours de la libération 
BAT A31 – 3ème étage 
33405 TALENCE CEDEX 
comptabilité@ast-innovations.com 
 
Le paiement s’effectuera par virement bancaire. 
Le délai global de paiement est de trente (30) jours à compter de la date de réception de la demande 
de paiement par le représentant du pouvoir adjudicateur (ou de la date d’exécution des prestations 
lorsque cette date est postérieure à la date de réception de la demande de paiement). 

ARTICLE 10.  DEROGATIONS AU C.C.A.G-FCS 



 

 

Application des dispositions du C.C.A.G sauf clause contradictoire intégrée dans le présent C.C.T.P. 

ARTICLE 11.  LITIGES 

Les litiges éventuels sont réglés par les lois et règlements du droit français. Tout litige pouvant 
intervenir au cours de l’exécution du marché et ne pouvant être traité à l’amiable sera de la 
compétence du Tribunal administratif de Bordeaux 9, rue Tastet, 33000 Bordeaux. 

Les décisions peuvent, après un recours administratif préalable obligatoire, faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois qui suit la décision prise sur recours administratif. Cette 
décision sera déférée au tribunal administratif de Bordeaux par un recours de plein contentieux ouvert 
aux parties en cas de contestation dans l’exécution du marché. 

Le candidat dont l’offre a été rejetée peut saisir le juge des référés par le biais d’un référé 
précontractuel (article L551-1 CJA) avant la signature du contrat ou sous 31 jours à compter de la 
notification du marché, par le biais d’un référé contractuel (L551-13 CJA) ou enfin exercer un recours 
de plein contentieux dans les deux mois suivant l’attribution. Ce recours peut être assorti le cas 
échéant d’un référé suspension (L521-1 CJA). 

A 

Le 

Le titulaire 


